


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS 

Vu le décret n° 88-413 du 22 avril 1988, modifié relatif au Conservatoire national des arts et métiers, 
Vu l'arrêté du 21 avril 2009 portant enregistrement du présent titre au Répertoire national des certifications professionnelles, 
Vu le procès-verbal des délibérations du jury réuni le 17 juillet 2012, 

Le titre enregistré au RNCP de : 

ENTREPRENEUR DE PETITE(S) ENTREPRISE(S) 
Niveau III - Code NSF 310m 

est délivré à Monsieur Emmanuel YVETOT 
né le 03 novembre 1965 à CAEN (14) 

Pour être valable, ce diplôme doit comporter le sceau du Cnam, apposé en relief. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
MINISTÈRE CHARGÉ DE L'EMPLOI 

TITRE PROFESSIONNEL 
Le ministre certifie que, 

M. YVETOT Emmanuel, né(e) le 03/11/1965 à CAEN( Calvados ) 

a obtenu le 30/07/2014, par décision du jury, le titre professionnel de : 

Technicien études en construction bois 

031 2915829 

Arrêté du 22/12/2010 JO du 29/12/2010 

Ce titre est classé au niveau IV, dans le domaine d'activité NSF 234 n 

Il est inscrit au répertoire national des certifications professionnelles 



Toulouse Palays, le 08/07/2011 

AFPA Midi-Pyrénées 
Campus de formation 
professionnelle des adultes 
de Toulouse-Palays 

1, allée Jean Griffon 
ZI du Palays - BP 24426 
31405 Toulouse cedex 4 
tél. 05 61 17 20 00 
fax 05 61 17 20 86 
www.midi-pyrenees.afpa.fr 

N/Réf : DP/PP/BTP 

A T T E S T A T I O N 

Je soussigné, Daniel PASCUAL Responsable de Formation au Campus AFPA de 
TOULOUSE PALAYS, 1, allée Jean Griffon, route de Labège à TOULOUSE certifie que : 

M. Emmanuel Y V E T O T 

A effectué dans notre Campus la formation : « Collaborateur de Chef d'Entreprise du 
Bâtiment » du lundi 28/03/11 au 08/07/2011. 

Daniel PASCUAL 

T 
Responsable des Formations BTP 

association nationale pour la formation professionnelle des adultes 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE CHARGÉ DE L'EMPLOI 

TITRE PROFESSIONNEL 
N° %\ \

Le Ministre certifie que, 

MR YVETOT Emmanuel né(e) le 03/11/1965 à CAEN(14) 

a obtenu le 07/06/2006, par décision du jury, le titre professionnel de : 

TECHNICIEN(NE) DE PRODUCTION BOIS BATIMENT AMEUBLEMENT 

Ce titre professionnel a été créé par arrêté du 05/05/2004 (JO du 16/05/2004) 
Il est inscrit au répertoire national des certifications professionnelles 

au niveau IV et dans le domaine d'activité 234 n (code NSF). 

Etabli à LIMOGES(87) le 12/06/2006 Le Ministre 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

Ministère c h a r g é de l'emploi 

m 
Libartc • Égailla • Fraternité 



m 

m 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

MINISTÈRE D E L'ÉDUCATION 

Académie CAEN 

B R E V E T D ' E T U D E S P R O F E S S I O N N E L L E S 

BOIS, (construction, agencement >...mobi 1 i.er) 

Délivré à M .....QnsJ,eur...YVETQT...Emraanuel.,...Patrice i....(mention,.anglais) 

né le 3 novembre 1965 à CAEN....(Calvados.) 

conformément au Code de l'Enseignement technique, au Code du Travail, à la loi n° 71-577 du 
16 juillet 1971 d'orientation sur l'enseignement technologique, au décret du 18 janvier 1969 modifié 
portant règlement général des B.E.P., à l'arrêté ministériel réglementant l'examen et à la 
délibération du jury en date du 29 juin 1982 

/Ci." 
-v\ Recteur de L'académie, 

<vS?-' Par délégation 
Signature de l'impétrant : 

N O T A . — Il riê sera pas délivré de duplicata de ce diplôme. I l appartient au candidat d'établir lui-même les copies qui 
lui seront nécessaires et de les faire certifier conformes par le Maire ou le Commissaire de Police du lieu de sa 
résidence. 



R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

A c a d é m i e ci ^ C A E N 

Dépa r t emen t d.U Calvados 

C E R T I F I C A T D ' A P T I T U D E PROFESSIONNELLE 

MENUISIER DE BATIMENT ET D'AGENCEMENT 

Délivré à M o n s i e u r YVETOT Emmanuel, P a t r i c e 

né le 3 novembre. 1965 à CAEN. (Calvados.), 

conformément au Code de VEnseignement technique, au Code du Travail, à la loi n° 71-577 du 16 juil
let 1971 d'orientation sur l'Enseignement technologique, à l'arrêté ministériel réglementant l'examen et à la 
délibération du jury en date du 30 j u i n 1982 

Pou* Le Commissaire de la République, pat dUtgation /^^SÎ^H^^* 
t ' ItupecXeuA d'Académie 

Signature de l ' i m p é t r a n t 

N O T A . — I l ne sera pas dé l i v ré de duplicata de ce d i p l ô m e . 11 appartient au candidat d ' é t ab l i r l u i -même les copies qui lui seront 
nécessaires et de les faire certifier conformes par le Maire ou le Commissaire de Police du lieu de sa rés idence . 


